
 Insecticide universel : volants, rampants 

 Actif plusieurs semaines 

 Ininflammable 

 Inodore 

CLEANKILL MICROFAST  

INSECTICIDE UNIVERSEL 500ML 
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CLEANKILL MICROFAST  

INSECTICIDE UNIVERSEL 500ML 

PRODUIT 
CODE 

PRODUIT 
GENCOD 

UNITES 
PAR 

CARTON 

CARTONS 
PAR 

COUCHE 

CARTONS 
PAR 

PALETTE 

NOMBRE 
DE 

COUCHES 

Cleankill microfast 
500ml 

PV01213503 3172350121357 12 14 70 5 

CONDITIONNEMENT 

CARACTÉRISTIQUES 

MODE D’EMPLOI 

 Efficace contre les insectes de toutes sortes, les parasites et leurs larves : mouches, moustiques, 
guêpes, araignées, taons, punaises, poux, fourmis, mites, puces, cafards, cloportes, poissons 
d’argent, scorpions, perce-oreilles, tiques, blattes, cancrelats, mille-pattes, pucerons, etc. 

 Actif durant plusieurs semaines. 

 S’utilise dans toutes les pièces de la maison, sur les literies, l’environnement des animaux 
domestiques, etc. 

 Sèche rapidement et ne laisse pas de traces. 

 S’applique sur des surfaces et non dans 
l’espace. 

 Sèche rapidement sans laisser de traces. 

 Rincer à l’eau potable les surfaces pouvant 
entrer au contact des denrées alimentaires. 

 Bien agiter avant usage. 

 Protéger les animaux à sang froid (poissons, 
reptiles, tortues). 

 Stocker entre 5 et 30 °C. 

 Volants : vaporiser à 20-30 cm sur les bâtis 
des fenêtres, portes, rideaux, abat-jours et 
faire quelques applications sur les murs. 
Renouveler après 4 semaines. 

 Rampants : vaporiser sur les lieux de passage 
et sur les entrées de canalisation, à l’intérieur 
des interstices et les fissures. Renouveler 

toutes les 4 semaines. Pour les cafards, traiter 
largement l’ensemble de la pièce, sol et murs ; 
retraiter 8 jours après puis toutes les 4 
semaines. 

 Mites et larves : vaporiser à l’intérieur des 
armoires,  sur les vêtements et les  tissus ainsi 
que sur les 2 faces des tapis toutes les 4 
semaines. 

 Environnement de l’animal domestique : 
vaporiser dans  les paniers, les  coussins et sur  
tous les endroits où l’animal a l’habitude de 
séjourner.         

 Tentes, caravanes, bateaux : vaporiser à 
l’intérieur en insistant sur les parties 
ouvrantes. 

Utilisez les biocides avec précaution. Avant toute utilisation, lisez l’étiquette et les informations concernant le produit. 

PROVEN ORAPI ne peut avoir connaissance de toutes les applications dans lesquelles sont utilisées ses produits et des conditions de leur emploi. PROVEN 
ORAPI n’assume aucune responsabilité quant à la convenance de ses produits pour une utilisation donnée ou dans un but particulier. Les informations ne 
doivent en aucun cas se substituer aux essais préliminaires qu’il est indispensable d’effectuer pour vérifier l’adéquation du produit à chaque cas déterminé. 


